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ÉditoÉdito   

2020 ne sera pas une ann®e comme les autres. 

Avec le  Covid -19, on l'a compris, c'est en effet en quatorzaine,  a minima, qu'il faut savoir 

compter.  

Puis nous avons vécu au jour le jour.  

Une réunion publique annulée.  

Un scrutin organisé à tous prix, un vote le 15 mars pour élire un nouveau conseil municipal.  

Un fort taux dõabstention.  

Une installation du nouveau conseil prévue le 20 mars, annulée la veille.  

Fort de ces connaissances nouvelles sur la transmission possible d'un virus jamais vu, 

Anticipation, Savoir rebondir Adaptation ont été les maîtres mots pour assurer le Plan de 

Continuité de gestion de crise, de gestion de l'épidémie.  

On a eu connaissance en janvier quõune d®ferlante allait arriver, lõItalie a eu ses premiers cas, 

puis lõAlsace, la Savoie et tout sõest enchain®. 

Malgr® tout, ¨ lõ®chelon local, la collectivit® sõest mobilis®e pour tenter dõendiguer cette 

pandémie inédite par un confinement qui nous a permis de nous recentrer sur nos 

engagements, nos proches, nous -m°mesé 

Que lõensemble des personnels communaux mobilis®s en t®l®travail, ceux qui ont accueilli 

les enfants des personnels soignants et prioritaires, ceux qui ont garanti à nos concitoyens un 

accueil téléphonique, un accueil administratif minima pour les opérateurs funéraires, que 

lõagence postale qui nõa jamais ferm® sauf le samedi matin, soient remerci®s.  

Ensemble, élus et personnels, nous sommes désormais installés pour affronter le lendemain 

de cette crise et pour nous organiser dans la gestion de lõapr¯s crise. La d®termination des 

élus ne doit pas être altérée pour mettre en place les projets tant attendus par nos 

concitoyens et les responsables associatifs.  

Cela dictera bien des décisions.  

 

        Le Maire 
        Marie-Jeanne BERNABEU 

https://www.sciencesetavenir.fr/tag_maladie/coronavirus_10130/
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Les délégations aux élus  

Fonction  Délégations  

1er adjoint  

Yohann PERRIN 
Chargé des bâtiments, écoles et périscolaire, cimetière  

2¯me adjointe 

Danièle BRIOT 

Chargée de la culture, évènementiel, manifestations en lien avec 

le patrimoine  

3¯me adjoint 

Joël GODARD 

Charg® de lõurbanisme, eau, assainissement, voies et r®seaux, 

veille sanitaire  

4¯me adjointe 

Sylvia ESSERT 

Chargée de la petite enfance, sport, vie associative, handicap, 

évènements sportifs  

5¯me adjoint 

Laurent DELMOTTE 
Chargé du CCAS, bulletin municipal, fêtes et cérémonies  

Conseillère déléguée  

Cécile CAU  

Transition énergétique, environnement, gestion du domaine 

communal et de la forêt, fleurissement  

Conseiller délégué  

Jean-Michel GROS 
Finances publiques et réglementation  

Conseillère déléguée  

Laurence MALBRANQUE 

Prévention, tranquillité publique, occupation du domaine public, 

aménagement urbain, transport et mobilité, nouvelles 

technologies, publicité et affichage, communication  

Les élus peuvent recevoir sur rendez -vous . 

Pour prendre rendez -vous, contactez la mairie  

par téléphone au 03.81.41.11.30 ou par mail : mairie@avanne -aveney.com.  
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COVID -19 

Le 15 mars, une nouvelle ®quipe municipale a ®t® ®lue mais elle nõa pas pu 

être installée avant le 27 mai suivant. Le monde entier a été happé par un 

coronavirus, le souffle coup® dans une longue parenth¯se que dõaucuns 

veulent comme une transition. A longueur dõ®ditos et dõinterviews 

dõexperts, on glose sur les raisons de ce s®isme sanitaire, sur les 

changements quõil a provoqu®s, sur ce que devrait °tre le monde dõapr¯s. 

En France, on a découvert 65 millions de nouveaux virologues, 

infectiologues, et autres immunologistes capables de commenter chaque 

d®cision de lõautorit® m®dicale ou politique. Du jour au lendemain, 

lõhydroxychloroquine nõest plus un sujet pour th®sard et les tutos pour confectionner un masque sont 

devenus autant de nouvelles normes Afnor.  

Si, sur ce point, la soci®t® nõa pas vraiment chang®, elle a connu en revanche de nouvelles formes de 

relations, faites de solidarit® et dõauthenticit® face ¨ lõadversit®. Les consommateurs se sont rapproch®s 

des producteurs en circuits courts, comme ce primeur du village de Beure qui sõest rapidement 

retrouvé à court de produits tant la demande était énorme. Des habitants se sont spontanément 

adress®s ¨ la mairie dõAvanne-Aveney pour prêter main forte, le cas échéant, dans la livraison de 

courses ¨ domicile. Un restaurateur dõ Avanne-Aveney sõest lanc® avec succ¯s dans le portage de repas 

en entreprises.  

Il fallait en effet juguler à une crise à triple front  : sanitaire, social et économique.  

Dans une crise sanitaire, le corps médical est aux premières loges. Dès le lendemain du confinement, 

d®cr®t® le 16 mars, la mairie a d®cid® dõouvrir le p®riscolaire aux enfants des personnes dites 

indispensables dans la lutte contre lõ®pid®mie. Gr©ce ¨ cette disposition, les personnels soignants ont 

pu exercer chaque jour, y compris les jours fériés et le mercredi après -midi, dõordinaire ferm®, sans 

perdre de lõ®nergie ¨ chercher une solution de garde. A partir du 11 mai, lõ®cole et le p®riscolaire ont 

accept® les enfants nõayant quõun seul parent soignant. Lõeffectif a alors doubl®. Lors de la r®ouverture 

des ®coles, les enfants des enseignants sont entr®s dans la ronde. Dõune dizaine dõenfants en mars, 

lõeffectif est mont® ¨ 67, le plus ®lev® de la circonscription. Avec lõapplication du protocole sanitaire, 

lõorganisation fut un casse-t°te dõorigine naturellement chinoise.  

Le lien social fut un autre axe dõefforts tenus par la mairie. Comme lõavait anticip® le pr®sident de la 

République dès son discours du 12 mars, le virus toucha majoritairement les personnes les plus 

vuln®rables, par lõ©ge ou la maladie, directement ou indirectement. Par un courrier adress® 

nominativement à toutes les personnes âgées de plus de 80 ans (environ 170), la mairie a pu  recenser 

le besoin en portage ¨ domicile et le nombre de personnes en situation dõisolement. Ainsi, le centre 

dõaction sociale sõest charg® des navettes au supermarch® et a contribu® ¨ rassurer les personnes 

âgées sur une situation traumatisante pour elles. La mairie a également mis en relation le restaurateur 

local avec les habitants les plus respectueux du confinement pour  la livraison de repas à domicile.  

Cette mesure fait partie de celles destinées au soutien du tissu économique local. Mais il en fut une bien 

plus notable  : hormis les trois premiers jours du confinement, en raison 

dõun p®pin logistique, lõagence postale communale nõa jamais ferm® ses 

portes. La collecte et lõenvoi des commandes r®alis®es par internet ont 

toujours été possibles à Avanne -Aveney, grâce à notre agent qui a su 

donner au service public tout son sens. Il faut se rappeler que, pendant 

une semaine fin mars, tous les bureaux de poste bisontins étaient fermés 

simultanément, ne laissant le choix à la clientèle que de se rendre à 

Ecole Valentin ou à Avanne -Aveney. Les consommateurs confinés, tout 

comme les chefs dõentreprise et les auto-entrepreneurs, de la commune 

et de sa périphérie, ont trouvé là un service salvateur.  



AU FIL DE LõEAU... 

Page  7 

Informations municipales  

Plus récemment, le 11 juin dernier, le conseil municipal a validé la convention 2S2C (sport -santé-culture -

civisme) afin dõouvrir lõenceinte scolaire aux enfants qui ne b®n®ficient pas dõenseignement en 

présentiel et dont les parents doivent reprendre le travail. Si cette mesure est arrivée trop tardivement 

pour beaucoup, elle a concern® une trentaine dõenfants d¯s la premi¯re semaine et aid® autant de 

familles dans leur retour vers le travail.  

Enfin la mairie a présenté en continu sur son site internet toutes les informations officielles destinées aux 

acteurs ®conomiques, les plus touch®s par lõabsence dõactivit®. 

La protection de la population fut le fil conducteur de lõeffort communal dans la lutte contre la crise 

sanitaire. La carence nationale en masques a limit® les achats en produits dõhygi¯ne, qui furent 

essentiellement, des gants et du gel hydroalcoolique dans les premiers temps. D¯s quõil fut possible, la 

mairie a passé commande de 500 masques en tissu proposés par la région Bourgogne Franche Comté,  

qui sõajoutent aux masques offerts par le Grand Besan­on. Lõop®ration de confection de masques par des 

bénévoles a été un succès immédiat. Le maire renouvelle ses plus vifs remerciements aux personnes 

dont les noms suivent, confectionneurs solidaires et efficaces: Mme DI MARTINO, Mme GRANDVAUX, 

Mme BOURDERIONNET, Mme TATTU, M. DELOULE, Mme GIORDANO et Mme GODARD.  

La mairie nõa jamais cess® de fonctionner durant le confinement, m°me au ralenti. Lõenregistrement des 

d®c¯s en augmentation sensible, lõaccueil des enfants en garderie, lõaction sociale aupr¯s des plus 

vuln®rables, lõentretien n®cessaire des voies et des espaces verts pour r®pondre ¨ lõobligation de 

salubrité, la transmission des informations à la population, puis la préparation du déconfinement  : les 

habitants dõAvanne-Aveney ont toujours été en mesure de trouver un interlocuteur pour répondre à leurs 

questions et à leurs inquiétudes qui furent nombreuses.  

Les personnels communaux et les ®lus dõastreinte, pr®sents tout au long de cette crise peuvent °tre 

remerciés pour avoir assuré la continuité du service public. Cette crise sanitaire méritera un retour 

dõexp®rience sous forme de planification, afin de tirer les le­ons qui conviennent sur la gestion de crise. 
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La loi du 10 ao¾t 2018 pour un £tat au service dõune soci®t® de confiance (ESSOC) pr®voit 

plusieurs mesures destin®es ¨ r®nover les relations entre le public et lõadministration, ¨ 

travers notamment la mise en ïuvre du droit ¨ lõerreur. 

 

Â Le droit ¨ lõerreur, quõest-ce que cõest ? 
 

Le principe du droit ¨ lõerreur repose sur un ¨ priori de bonne foi et atteste de la possibilit® 

pour chaque Fran­ais de se tromper dans ses d®clarations ¨ lõadministration, sans risquer une 

sanction dès le premier manquement.  

Chaque usager, particulier ou entreprise, peut alors rectifier - spontanément ou à la demande 

de lõadministration - son erreur lorsque celle -ci est commise de bonne foi et pour la première 

fois. 

Le droit ¨ lõerreur sõinscrit ainsi dans une d®marche globale visant ¨ impulser une v®ritable 

relation de confiance entre le service public et les usagers autour des principes de 

bienveillance, de proactivit®, de transparence et dõaccessibilit®. 

 

Â Le droit ¨ lõerreur, qui est concern® ? 

 

o Toutes les cat®gories dõadministr®s, quõil sõagisse de personnes physiques ou morales 

(particuliers comme entreprises) ;  

o Dans lõensemble des champs de politique publique d¯s lors quõune sanction financi¯re 

peut être prononcée ;  

o ë partir du moment o½ lõerreur commise lõest de bonne foi. 

 

Â Des exceptions de bon sens  

 

o Les fraudeurs et les récidivistes ;  

o Toute erreur qui porte atteinte à la santé publique, à la sécurité des personnes ou des 

biens ;  

o Toute erreur qui conduit à contrevenir aux engagements européens et internationaux.  

 

 

Attention, le droit ¨ lõerreur vous permet dõ®viter une sanction financi¯re, 

mais ne vous exonère pas du remboursement de sommes perçues à tort (indû).  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037307624&categorieLien=id
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Un livret de timbres collector  

La mairie a fait éditer, en partenariat avec la Poste comme organisme co -financeur, une série de 

livrets de timbres ¨ lõeffigie de la commune. Le stock est potentiellement dõun livret par foyer

(870 exemplaires).  

Le produit de cette vente sera intégralement reversé à la Fondation du patrimoine dans le 

cadre de la souscription pour le financement des travaux de lõ®glise. 

 

Ainsi, pour la modique somme de 5 euros par livret, alliez lõutile ¨ lõagr®able avec lõachat de 

ces timbres à tirage unique.  

Les timbres seront en vente en mairie à partir du 1 er  juillet 2020  

R¯glement par ch¯que ¨ lõordre du Tr®sor Public. 

La mairie a ouvert auprès de la préfecture du Doubs une déclaration de sinistres sur les 

habitations au titre de la sécheresse 2019.  

Les habitants concern®s devront attendre d®but juillet 2020 avant dõesp®rer une publication de 

lõarr°t® minist®riel de reconnaissance de lõ®tat de catastrophe naturelle, dans un sens ou dans 

un autre.  

En cas de reconnaissance, les habitants sinistrés auront 10 jours à compter de la publication au 

Journal officiel pour prévenir leur assureur.  

La mairie communiquera via le site internet www.avanne -aveney.com  dès cette publication.  

Sécheresse 2019  

http://www.avanne-aveney.com
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Départ en retraite de Mme TOCH  

Originaire du Cambodge quõelle a fui lors de la guerre du 

Vietnam dans les années 80, Mme Sovannarah TOCH est 

entr®e dans la collectivit® comme agent dõentretien le 1er 

décembre 2000 après avoir tenu plusieurs postes dans le 

privé. Ayant, de son propre aveu, toujours voulu travailler auprès des enfants, 

elle sõest positionn®e sur le poste dõaccompagnatrice au ramassage scolaire sur 

la ligne dõAveney. 

Confinement oblige, en pleine pandémie du covid -19, son départ en retraite 

officiel en date du 1 er avril, nõa pu °tre salu® ¨ temps. Voil¨ un d®part quõelle 

nõoubliera pas de sit¹t ! Une satisfaction pour les enfants dõAveney qui 

appr®cient lõaccompagnement et la figure famili¯re de Mme TOCH : elle 

b®n®ficiera dõune mesure de cumul emploi-retraite et pourra continuer, cette 

ann®e et lõann®e prochaine, le service de ramassage scolaire. 

Dans les communes de plus de 2000 habitants, il est institué une commission communale des impôts directs 

composée de huit membres titulaires et de huit membres suppléants.  

La mairie fait appel aux volontaires, contribuables aux diff®rents types dõimp¹t (foncier b©ti, non b©ti, CFE, 

etc.). La mission, valable pour le mandat, est bénévole et consiste en une seule réunion par an (en février).  

La CCID donne un avis aux services des finances publiques sur la valeur locative des biens immobiliers 

ayant fait lõobjet dõune modification au cours de lõann®e pr®c®dente. 

Les personnes intéressées pour intégrer la CCID sont priées de prendre contact avec la mairie au 

03.81.41.11.30 ou par mail à mairie@avanne -aveney.com . 

Inscription avant le 10 juillet 2020.  

Article 1650 du Code Général des Impôts : Les commissaires doivent être de nationalité française ou ressortissants 

d'un Etat membre de l'Union Européenne, être âgés de 18 ans révolus, jouir de leurs droits civils, être inscrits aux 

rôles des impositions directes locales dans la commune, être familiarisés avec les circonstances locales et posséder 

des connaissances suffisantes pour l'exécution des travaux confiés à la commission. 

Renouvellement de la CCID  

Cr®ation dõun comit® consultatif des finances 
Les ®lus pr®sentent le compte administratif, le budget pr®visionnel, lõ®volution des budgets et les 

analyses financières au comité.  

Composition  hors-élus : 6 personnes  

Cr®ation dõun conseil de d®veloppement participatif 

Le conseil est saisi des grands dossiers structurants pour la commune (par exemple les grands projets 

dõurbanisme, de voirie, dont certains peuvent °tre trait®s par le Grand Besan­on M®tropole). 

Composition hors -élus : 10 personnes 

Vous pouvez devenir membre de ces instances ¨ condition dõ°tre inscrit sur la liste ®lectorale et 

dõenvoyer un courriel ¨ mairie@avanne -aveney.com  (les convocations aux s®ances seront 

dématérialisées) en précisant  : vos noms, prénoms, date de naissance, profession . 

Inscription avant le 15 juillet 2020.  

En cas de nombre de candidatures supérieur aux places attendues, les critères de sélection seront les 

suivants : 

1. Mixité (âge, parité, profession)  

2. Ant®riorit® de la demande dõinscription 

mailto:mairie@avanne-aveney.com
mailto:mairie@avanne-aveney.com
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Voici un rapide tour des règles de base à maîtriser pour respecter ses voisins et se faire respecter  :  

¶ Pas de bruit de moteur prolongé en -dehors de ces horaires :  

- en semaine : 8h30-12h et 14h-19h30, 

- le samedi: 9h -12h et 15h-19h30 

- le dimanche: 10h ¨ 12h et jours f®ri®s 

¶ Maîtrisez les nuisances liées aux animaux (chiens, poules, coqs, etc.)  

¶ Taillez votre haie en limite séparative et en limite de voirie, et élaguez vos 
arbres  

¶ Nõenfumez pas votre quartier ! Le brûlage des déchets verts (issus de la 
taille ou de lõ®lagage notamment) nõest pas autoris®. 

¶ Prévenez aimablement vos voisins lorsque vous prévoyez un événement 
privé qui implique un surcroît de voitures en stationnement dans votre rue, 

et des nuisances sonores après 22 heures.  

¶ Inutile de réveiller un quartier en klaxonnant en pleine nuit pour quitter des amis.  

¶ Les pétards sont interdits en dehors du 14 juillet, et ils sont interdits dans tous rassemblements.  

¶ Ne laissez pas vos déchets de pique -nique ou de promenade sur place  : il y bien une place dans votre sac à 
dos jusquõ¨ la prochaine poubelle. 

La gendarmerie et le maire peuvent constater les infractions à ces différentes règles et dresser des procès -verbaux.  

Rappel des règles de bon voisinage  

Vïux aux personnels et remise de m®dailles du travail  

Le 27 janvier dernier, se d®roulait la derni¯re c®r®monie des vïux du maire Alain PARIS aux 

personnels communaux, en présence de tous les adjoints au maire et de Jean -Pierre BILLOT, 

conseiller municipal. Le maire a renouvel® ses remerciements ¨ lõattention du personnel dans 

son ensemble pour la qualité des échanges et du travail effectué durant la mandature, tous 

services confondus. Trois agents se sont vus remettre à cette occasion la médaille du travail  : 

Mme Chantal JACQUINOT (vermeil), M. Emmanuel BADOT (argent)  et  M. Farid BELLATA 

(argent). F®licitations ¨ eux et bonne continuation. 

Emmanuel BADOT, Chantal JACQUINOT, 

Farid BELLATA, Alain PARIS 
Vïux des agents 2020 

[Les bruits de voisinage sont des bruits g®n®r®s par le comportement d'une personne ou d'un animal et 

causant des nuisances sonores. Ils peuvent être sanctionnés, dès lors qu'ils constituent un trouble 

anormal, se manifestant de jour ou de nuit. Site officiel de la réplique française ð Service public.fr  - 

Vérifié le 30 mars 2020 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)  ]  
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Restons en contact  

Ne manquez plus 

lõactualit® de 

votre commune...  

PAGE FACEBOOK  : 

- Mairie Avanne -Aveney  

- Bibliothèque Avanne -Aveney  

PANNEAUX  LUMINEUX  : 

T®l®chargez lõapplication Centolive 

sur Apple Store ou Google Play Store  
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 Votre foyer est -il ®ligible ¨ la fibre optique ?  

Cliquez pour savoiré  

Qu'est -ce que le très haut débit par fibre optique ?  

Un réseau très haut débit par la fibre optique est un réseau d'accès à Internet qui permet 

d'envoyer et de recevoir un grand nombre de données (documents, photos, vidéos, etc.) dans 

un temps court. On parle alors de FttH  (Fiber to the Home, ce qui signifie ç Fibre optique 

jusqu'au domicile »).  

L' Autorité de régulation des communications électroniques et des postes (Arcep)  pr®cise que le 

déploiement de la fibre « se distingue d'autres types de déploiement qui combinent l'utilisation 

de la fibre optique avec des réseaux câblés en multi -fils cuivre.»  

Éligibilité fibre : êtes -vous concerné ? 

Afin de savoir si votre logement ou votre local professionnel est raccordé au réseau de la fibre, 

vous pouvez consulter la carte mise en ligne par l'Arcep, et zoomer sur votre localisation.  

Cette carte vous permet par ailleurs de prendre connaissance des projets de déploiement de la 

fibre sur l'ensemble du territoire national.  

La carte dõ®ligibilit® est accessible sur ce lien, ¨ copier dans la barre URL de votre navigateur :  

o Pour une meilleure compr®hension technique de lõinstallation de la Fibre Optique (FO) dans 
votre maison, vous pouvez consulter:  

https://blog.ariase.com/box/dossier/installation -fibre -optique -maison 

 

 

https://www.economie.gouv.fr/particuliers/fibre -optique -éligibilite  

Pour obtenir une carte, les personnes int®ress®es doivent sõinscrire en mairie avant le 

vendredi 07 août 2020 à 17h.   

 

 

 

 

 

 

Tous les jeunes de moins de 30 ans qui en ont fait la demande, ¨ la suite dõune inscription en 

mairie, sont priés de venir retirer leur carte à partir de début septembre 2020.  

Lõinformation sera diffus®e sur le site de la mairie et sur les panneaux lumineux. 

Cartes avantages jeunes 2020 -2021 

http://www.arcep.fr/index.php?id=11309#c21676
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Lõhorloge est expos®e dans le hall de la mairie ¨ lõ®tage. 



AU FIL DE LõEAU... 

Page  15 

Histoire du village  



Page  16 

JUIN 2020 

Brèves  

Livret de famille  

Délivrance livret de famille  : 

Le livret de famille est remis automatiquement par 

lõofficier de lõ®tat civil ¨ lõoccasion de lõun des 

évènements suivants  : 

¶ aux époux lors de la célébration du 

mariage  ; 

¶ aux parents, ou ¨ celui dõentre eux ¨ lõ®gard 

duquel la filiation est établie, lors de la 

déclaration de naissance du premier enfant  ; 

¶ ¨ lõadoptant, lors de la transcription sur les 

registres de lõ®tat civil du jugement 

dõadoption dõun enfant par une personne 

seule. 

Mise à jour du livret de famille  : 

Le ou les titulaires du livret de famille sont tenus 

de faire procéder à la mise à jour du livret de 

famille dans les cas suivants  : 

¶ Mariage, divorce, décès, changement de 

prénom.  

Lõusage dõun livret de famille incomplet ou 

devenu inexact en raison des changements 

intervenus dans lõ®tat des personnes consid®r®es 

rend son ou ses titulaires passibles de poursuites 

pénales.  

D®livrance dõun second livret : 

Il peut être délivré un second livret  : 

¶ en cas de perte, vol ou destruction du 

premier  ; 

¶ en cas de changement dans la filiation ou 

dans les noms et prénoms des personnes 

dont lõacte figure sur le livret, sous r®serve 

de la restitution du premier livret  ; 

¶ lorsque lõun des titulaires en est d®pourvu, 

notamment en cas de divorce ou de 

séparation des titulaires justifiée par la 

production dõune d®cision judiciaire ou 

dõune convention homologu®e. Le 

demandeur doit sõadresser ¨ lõofficier de 

lõ®tat civil du lieu de sa r®sidence. 

Ce formulaire est disponible en mairie.  

 

 

D®livrance des copies ou extraits dõactes de lõ®tat Civil : 

On peut obtenir des copies ou extraits dõactes de lõ®tat civil en sõadressant ¨ la mairie qui a ®tabli lõacte. 

Si la demande des copies int®grales ou dõextraits dõactes peut °tre d®mat®rialis®e, en revanche, leur 

délivrance ne peut se faire par voie électronique  : ces actes authentiques sont uniquement délivrés sous 

format papier et remis au demandeur comparant ou par voie postale.  

Les copies ou extraits sont gratuits .  

Toutefois, une enveloppe timbrée doit être jointe pour leur envoi.  

Renseignements relatifs ¨ lõ®tat-civil  
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Carte nationale dõidentit® 

La maison de services au public peut vous aider dans vos démarches :  

 

 

7-9 rue Pablo Picasso 

25000 BESANCON 

Téléphone : 03.81.41.22.21 

 

Accueil du public :  

Lundi, mercredi, jeudi : 8h30 -12h30 et 13h30-17h 

Mardi : 9h30 -12h30 et 13h30-17h 

Vendredi : 8h30 -17h30 en continu.  

1. Vous devez remplir une pré -demande sur le site de lõANTS : https://ants.gouv.fr/  

2. La pré-demande doit °tre valid®e puis vous devez lõimprimer ou relever le num®ro de 

pré -demande  

3. Prenez ensuite rendez -vous avec lõune des communes habilit®e sur la carte ci-dessous 

Retrouver la liste des pièces justificatives à fournir sur le site de la mairie : www.avanne -aveney.com  

 

Ý Rubrique Mairie -> Mes démarches  

Ý  Demande de carte dõidentit® et passeport 

ECOLE-VALENTIN 

BAUME-LES-DAMES 

ROULANS 

MARCHAUX 

BESANCON 

SAÔNE 

SAINT-VIT 

QUINGEY ORNANS 

VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP 
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Nouvelle activité économique  

Au Salon De Cindy  

Nous vous proposons également des prestations ongulaires.  

Ongle'ine, prothésiste ongulaire vous sublimera les mains et les pieds sur rendez -vous aux horaires 

d'ouverture du salon.  

HORAIRES DU LUNDI AU SAMEDI  

Lundi : 13h30 - 18h30 

mardi, mercredi, jeudi : 9h - 18h30 

Vendredi : 8h30 - 18h30 

Samedi : 8h - 15h 

 

22 rue de lõEglise 

25720 AVANNE -AVENEY  

 

Tél : 03.81.41.05.05  

 

Au salon de Cindy  

L'équipe Cindy, Alexia, Auréline  

Au Salon De Cindy (anciennement CREATIF'S) vous accueille du lundi au samedi dans un espace 

chaleureux et cocooning pour vous proposer un moment de détente. Osez un changement capillaire, 

des balayages ou des mèches, une coloration, une coupe, un chignon.  

Au salon de Cindy saura vous conseiller et réaliser des techniques appropriées.  
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Agence Postale Communale  

 Horaires  Levée du courrier  

Du lundi au vendredi  13h30 - 16h30 15h45 

Samedi  10h - 11h45 12h 

Les opérations possibles en agence postale  : 

¶ Affranchissement lettres/colis,  

¶ Achat de timbres, emballages colissimo préaffranchis  : enveloppes, boîtes colissimo,  

¶ Dépôt de chèques,  

¶ Retrait sur CCP ou ®pargne jusquõ¨ 500ϵ pour les clients qui poss¯dent une carte, ou 700ϵ 
pour un compte joint,  

¶ Versement dõesp¯ces sur CCP ou ®pargne (billets de 10ϵ, 20ϵ) jusquõ¨ 350ϵ, ou 700ϵ pour 

un compte joint.  

Pour tout retrait ou versement, veuillez vous munir obligatoirement  du num®ro de compte, 

dõune pi¯ce dõidentit® et dõun justificatif de compte (carte ou ch®quier). 

Ces opérations ne peuvent être effectuées que par le titulaire du compte . 

 

 

 

Si vous ne pouvez pas venir retirer vous -même votre lettre/colis, vous avez la possibilité de 

donner procuration à la personne de votre choix en complétant le verso de votre avis de 

passage.  

La personne désignée devra se présenter avec sa pi¯ce dõidentit®, lõavis de passage 

compl®t® au verso et la pi¯ce dõidentit® du destinataire de la lettre/colis. 

Pour tout renseignement, contactez -nous aux horaires 

dõouverture de lõagence au 03.81.84.29.07  

Lõagence postale est ferm®e le samedi jusquõ¨ nouvel ordre. 

Pour vous rendre ¨ lõagence postale, veuillez sonner ¨ lõinterphone lorsque la mairie est ferm®e.  

Lõagence postale sera ferm®e du lundi 03 ao¾t 2020 au dimanche 16 ao¾t 2020. 

Réouverture le lundi 17 août 2020.  
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Média -Doo 

Vous êtes inscrit à la bibliothèque d'Avanne -Aveney , 

vous pouvez bénéficier du service de ressources numérique en ligne Média Doo sur le portail 

de la Médiathèque Départementale du Doubs.  

 

Cette offre num®rique vous permet dõacc®der ¨ de nombreuses ressources en ligne : 

 

¶ Un accès illimité aux espaces: "musique", "se former/soutien scolaire", "livres 

jeunesses" et "enfant".  

¶ Disposez d'un forfait de 5 documents/mois: 3 films en VOD, et 2 magazines . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rendez-vous sur le portail :  https://media -doo.mediatheques.fr/  

Renseignez-vous auprès de votre bibliothécaire (dépliant disponible à la bibliothèque)  

https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fmedia-doo.mediatheques.fr%2F%3Ffbclid%3DIwAR27jl6LgU7Y_2hmJ--pfKXP5s6kwztBPTXBT4o-M1kFhnQ5TUs_6WEPjdQ&h=AT3hltoOQCoSW9ekrLsKvpyfMCdPcdCA3W2IpVgTmjGPmHzXnid6Rrv-pxcaSIhgPFgS-h4AjqOUKG0XeytLfHXEJzxFEMat3FikqWMueEIGgN
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Centenaires  

Née le 8 avril 1920 à Quingey, elle se marie le 

28 septembre 1947.  

De cette union, naissent 3 enfants, qui lui 

offrent 5 petits -enfants et 9 arrières petits -

enfants. 

Malheureusement, le 4 juillet 1951, elle perd 

son mari.  

Ils habitaient en Isère. Seule avec ses enfants, 

elle revient dans sa famille. Les grands -

parents peuvent veiller sur ses enfants. Elle 

aide à la ferme, beaucoup de travail, en plus 

elle a une passion : le jardinage.  

En 1960, elle rejoint Besan­on, puis sõinstalle 

¨ Avanne en septembre 1979 jusquõau 6 

décembre 2018.  

Pour sa s®curit®, elle rentre ¨ lõEHPAD 

(Etablissement H®bergement des personnes 

Agées Dépendantes) Laurent VALZER de 

Montferrand le Château.  

En cette période difficile, fêter ses 100 ans 

sans °tre entour®e des siens, nõest pas chose 

simple.  

La direction et le personnel ont accepté, le 

jour de son anniversaire, de lõaider ¨ 

communiquer avec sa famille via une 

application sur smartphone. Ce qui lui a fait 

très plaisir.  

Aujourdõhui, elle va relativement bien. 

Les ®lus iront, d¯s quõil sera possible, f°ter 

cet évènement comme il se doit suite aux 

consignes sur le confinement.  

Mme Henriette LAVIER  Mme Madeleine GROSLAMBERT  

Cõest ¨ Saint Louis (Haut-Rhin) que naquit 

Madeleine LOHRI le 23 juin 1920.  

Derni¯re dõune famille de trois enfants, elle a 

habité différentes villes, au hasard des 

nominations de son père qui était sous -officier 

de gendarmerie.  

Après des études de comptabilité, elle est 

rentré à la Chambre de Commerce de 

Besançon. 

En 1947, elle a épousé Bernard 

GROSLAMBERT. 

A lõapproche de la retraite, le couple est venu 

sõinstaller ¨ Avanne. Chacun est sõinvesti dans 

la vie du village, ¨ la paroisse, ¨ lõassociation 

du lotissement, à la commune pour Bernard 

qui fut adjoint aux finances, et Madeleine fut 

bénévole à la maison de retraite durant de 

longues années.  

Ils eurent la joie de fêter leurs noces de 

diamant (60 ans de mariage), M. Groslambert 

étant décédé en 2010.  

Jusquõau d®but du confinement, Madeleine 

allait régulièrement faire ses courses 

accompagn®e dõun membre de la famille et se 

faisait à manger.  

Une aide quotidienne est maintenant 

nécessaire.  

Une vie dõun si¯cle, avec ses joies, ses peines, 

comme pour beaucoup dõentre nous. 

Les élus iront prochainement à son domicile 

pour fêter comme il se doit cet évènement.  
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M. Louis HANSMANNEL  

Louis Hansmannel est né 

le 27 décembre 1919 à 

Avanne dans la maison 

paternelle aux «  Blotets ». 

Son père qui a fait la 

guerre de 14 -18, fut le 

fondateur des mutuelles 

agricoles et décoré du 

mérite agricole à 74 ans.  

Louis a travaillé chez ses parents à Avanne puis a 

épousé le 21 février 1942 Suzanne Pauset une 

jeune fille du village. Puis sa belle -mère qui était 

veuve, étant décédée peu de temps après leur 

mariage, les jeunes époux ont recueilli sans 

h®siter le fr¯re et la sïur de Suzanne alors ©g®s 

de 13 et 16 ans jusquõ¨ ce quõils se marient ¨ leur 

tour. Son beau-frère ayant été blessé au moment 

de la libération, il parcouru avec la mobylette de 

son père les routes de France pour essayer de le 

retrouver dans les hôpitaux militaires (Quingey, 

Bourg en Bresse pour enfin le retrouver à Rives en 

Isère).  

Louis et Suzanne ont eu cinq enfants ; Après la 

guerre, ils ont pris en gérance le magasin «  les 

économiques  » à Avanne. Suzanne tenait le 

magasin pendant que Louis faisait les tournées 

dans les villages alentours avec son camion.  

Louis a ®t® le pr®sident de lõunion sportive 

dõAvanne pendant de nombreuses ann®es. 

Ils ont eu la douleur de perdre un fils âgé de 26 

ans et quelques années après un de leur gendre à 

31 ans. Apr¯s ce drame, ils ont c®d® leur 

commerce et Louis a travaillé dans les grandes 

surfaces de la cedis.  

Louis a pris une retraite bien méritée en 1981. Il a 

donné un coup de main à sa fille et à son fils qui 

construisaient alors. Il a pu profiter de ses petits -

enfants les recevant le jeudi après -midi pour de 

bons repas, les emmenant en vacances chez une 

de ses filles dans le sud. Il aimait aussi aller à la 

pêche avec un de ses fils au bord de la Loue ou 

dans le Doubs à Avanne.  

Il a pris lõavion pour la premi¯re fois ¨ 73 ans pour 

la Guyane, puis quelques années plus tard pour 

Mayotte toujours accompagné par un de ses fils. 

Louis était toujours partant pour ces voyages.  

Il a beaucoup participé à la vie de la paroisse, 

gardait les cl®s de lõ®glise, mettait le chauffage, 

pr®parait lõoffice etc. Il a fait aussi partie du conseil 

municipal pendant deux mandats.  

Sa femme Suzanne est décédée en 2008 le laissant 

seul après 66 ans de mariage. Heureusement il 

reste entouré par ses enfants, ses petits -enfants et 

nombreux arrières petits -enfants. 

De par son caractère généreux, jovial et toujours 

prêt à rendre service, il a toujours été apprécié de 

tous et de toutes. Il aime à raconter les moments 

de sa vie aux nombreuses personnes lui rendant 

visite.  

En 2017, ne pouvant plus rester seul chez lui, il est 

rentr® ¨ la maison de retraite dõAvanne, le village 

où il a passé toute sa vie et où il coule des jours 

paisibles. Il participe encore volontiers aux 

différentes activités proposées et continue à se 

rendre à la messe tous les quinze jours.  

Louis nous a quitté le 20 mars 2020 pendant le 

confinement, privé, comme beaucoup, de la visite 

de ses enfants et de sa famille, et surtout de leur 

présence auprès de lui pour ses  derniers 

moments.  

Il a été inhumé, accompagné d'un tout petit cercle 

de sa famille alors qu'il a été une figure marquante 

de son village natal et de sa paroisse .  

Il laisse derrière lui un grand vide.  

Qu'il repose désormais en paix auprès des siens.  

,ÏÕÉÓ (ÁÎÓÍÁÎÎÅÌ 

ÌÅ ÊÏÕÒ ÄÅ ÓÅÓ ΧΦΦ ÁÎÓ 
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Souvenir...  

Ain® dõune vieille famille dõAvanne, Jean LACHAT avait ®lu domicile, avec sa compagne Khedidja sur les 

hauteurs dõAveney. 

Etudiant ¨ la facult® des sciences, il a commenc® sa carri¯re professionnelle au moulin dõAvanne. 

Recrut® par lõuniversit®, cet çing®nieur syst¯mesè assurait la gestion et la maintenance dõun centre 

commun de ressources en productique au service des ®tudiants et des chercheurs de lõUFC et de 

lõENSMM. 

Elu conseiller municipal dõAveney en mai 1995, il assume la fonction de maire d®l®gu® jusquõen mai 

2004, date ¨ laquelle il sõengagera dans lõorganisation dõun r®f®rendum qui conduira les habitants 

dõAveney ¨ choisir la fusion des deux communes. 

A compter de mai 2004 jusquõen mars 2008, cõest alors au titre dõadjoint au maire dõAvanne-Aveney 

chargé du patrimoine, que Jean Lachat a poursuivi sa mission  : restructuration de la mairie, extension de 

lõ®cole, cr®ation du cr®matorium communal, reconstruction du centre de transit des animaux, r®novation 

du pont et cr®ation de la passerelle, couverture de lõ®glise, de la poste, des deux salles polyvalentes, 

construction de la cantine scolaire et du hangar technique communal, aménagement des places de la 

mairie et de Champfrêne...  

Travailleur, fid¯le adjoint, toujours motiv® par lõint®r°t g®n®ral, respectueux de lõesprit dõ®quipe, il 

laissera le souvenir dõun personnage discret mais tr¯s actif et efficace. 

Il nous a quitt® ¨ quelques mois dõune retraite professionnelle. 

Jean Pierre TAILLARD      Ancien maire dõAvanne-Aveney 

 

¶ Mai 1995 - Mars 1997 :   conseiller municipal du secteur d'Aveney  

¶ Mars 1997 - Mars 2001 : maire d®l®gu® du secteur dõAveney 

¶ Mars 2001 - Mai  2004 :  maire d®l®gu® du secteur dõAveney 

¶ Mai 2004 - Mars 2008 :  adjoint au maire de la commune fusionnée Avanne -Aveney  
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La commune dõAvanne-Aveney pilote en r®gie directe lõensemble des Accueils Collectifs de M ineurs.  

¶ lõaccueil p®riscolaire 

¶ lõaccueil de loisirs  

¶ lõaccueil de jeunes ç sous la dénomination Salle des jeunes  » 

 

Lõassociation Professionsport reste un partenaire efficace et r®actif dans la mise ¨  disposition de 

personnel qualifié pour rester en conformité lors des différents accueils. Depuis 2015, les séjours 

vacances sont donnés en gestion à cette association.  

 

Lõaccueil de loisirs : 

Cette ann®e 30 enfants ont ®t® accueillis par lõ®quipe dõanimation du 24 au 28 f®vrier 2020. Une semaine 

sur la thématique du carnaval, avec des activités manuelles, physiques et ludiques adaptées aux 3/12 

ans (éveil gym, pâtisserie, la thèque). La r®alisation dõune d®coration du lieu dõaccueil a permis aux 

enfants de se projeter rapidement dans les vacances en sortant du contexte scolaire. Plusieurs sorties 

étaient programmées telles que le bowling, et la patinoire pour les grands, le Funky parc et la projection 

dõun film pour nos petits. Le mercredi ®tait r®serv® au traditionnel grand jeu organis® par les 

animateurs. Le vendredi après -midi les enfants se sont déguisés et ont pu être maquillés pour participer 

¨ la BOUM carnaval. Lõ®quipe dõanimation a propos® le vendredi en fin de journ®e une rencontre avec 

les parents et les enfants pour ®changer sur la semaine et partager le verre de lõamiti®. 

Service animation  

Les enfants et lõ®quipe dõanimation au Bowling Ducky Les enfants au Funky Parc 

Les enfants déguisés pour la Boom Carnaval  
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VACANCES DE 

FEVRIER  

(1 semaine)  

VACANCES DE 

PÂQUES 

(1 semaine)  

VACANCES D'ETE 

JUILLET  

(2 semaines)  

VACANCES D'ETE 

AOÛT 

(2 semaines)  

VACANCES DE LA 

TOUSSAINT  

(1 semaine)  

du lundi 24 février au 

vendredi 28 février  

du mardi 20 avril au 

vendredi 24 avril  

du lundi 6 juillet au 

vendredi 17 juillet  

du lundi 17 août au 

vendredi 28 août  

du lundi 19 octobre au 

vendredi 23 octobre  

Calendrier des dates et p®riodes de lõaccueil de loisirs 

en 2020 

Depuis le 16 mars 2020, le service périscolaire a accueilli les enfants des personnels prioritaires.  

Accueil des enfants des personnels prioritaires  

Inscription ¨ lõ®cole pour lõann®e 2020-2021 

Les parents concernés par l'inscription de leur(s) enfant(s) à l'école d'Avanne -Aveney/Rancenay 

devront prendre contact auprès de la directrice, Mme Zoundari, afin de prendre rendez -vous, contact 

uniquement par mail :  ecole.avanne -aveney@ac-besancon.fr  

Lors du rendez -vous, veuillez vous munir :  

¶ d'un dossier dõinscription, t®l®chargeable sur le site internet de la mairie (merci de venir au rendez-
vous avec le dossier complété) http://www.avanne -aveney.com/ , 

¶ d'une copie du livret de famille ou d'une copie d'un extrait d'acte de naissance de l'enfant,  

¶ d'un justificatif de domicile,  

¶ d'un document attestant des vaccinations obligatoires ou mention par le médecin des éventuelles 
contre -indications,  

¶ d'un certificat de radiation et du livret scolaire de l'élève en cas de changement d'école.  
 

Un dossier dõinscription doit °tre compl®t® chaque ann®e. 

Modification des dates de lõaccueil de loisirs du mois dõao¾t. 

Les inscriptions au centre de loisirs et au périscolaire se font sur le site e -enfance. 

mailto:ecole.avanne-aveney@ac-besancon.fr
http://www.avanne-aveney.com/
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Salle des jeunes  

Lõobjectif de cette initiative est de permettre, dans un premier temps, aux 

jeunes de se rencontrer, de se retrouver entre amis, pour imaginer et 

prévoir des actions collectives durant leur «  temps libre  è (sorties, soir®es, d®couverte dõactivit®s 

sportives ou culturelles, mini camps, s®jouré). 

Cet accueil est ouvert tous les mercredis de 14h00 à 17h00 et les vendredis soir de 19h00 à 20h30. Des 

soirées à thème et des sorties sont organisées une fois par mois.  

Les Séjours Vacances  

Pendant les vacances de février la commune a offert la 

possibilité à 17 jeunes du village et 4 jeunes de la commune 

de Morre de partir en séjour pendant une semaine à la 

station de ski LES GETS en Haute- Savoie. 

Ce projet mutualisé entre les deux communes, a permis de 

r®duire le co¾t du transport, de lõh®bergement, des 

remont®es m®caniques et dõautres activit®s de sports de 

neige prévues au programme de la semaine.  

Cõest donc 21 enfants au total, et une ®quipe de 4 animateurs 

menée par le directeur Loïc CHEVASSU (de l'association professionsport) avec Edo KANTUROV  notre 

animateur communal, qui ont pu découvrir le milieu montagnard à travers des activités telles le ski de 

descente (activité phare), la randonnée en chien de traineaux et la randonnée en raquette.  

Pour clôturer la semaine, et malgré la fatigue ressentie, les jeunes ont pu se déguiser et danser lors de 

la fameuse BOUM party qui a laissé des souvenirs inoubliables. Une montagne de sensations  pour ces 21 

jeunes des deux communes, qui ont partagé des moments privilégiés dans un cadre naturel 

exceptionnel. Vivement lõann®e prochaine !!! 

LES GETS 

HAUTE-SAVOIE 
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Bibliothèque : Retour en images...  

18/12/2019 - Atelier de No±l 

Heure du conte de Noël  

18/01/2020 - Nuit de la lecture  

20/02/2020 - Les põtites histoires 

26/02/2020 - Heure du conte 
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Manifestations passées  

Pour sa 4e édition, placée sous le signe des « Partages », le samedi 18 janvier 2020, la Nuit de la 

lecture a confirmé son succès populaire, mobilisant plus de 650 000 participants de tous âges et 

fédérant plus de 6 000 événements en France et dans une trentaine de pays à travers le monde.  

Un après-midi riche et ludique autour des jeux 

de soci®t®, et de lõatelier photos Bookface. 

Lõexposition ç des livres en dentelle  » prêtée par la 

m®diath¯que d®partementale du Doubs jusquõau 20 

février a été bien appréciée.  

Plusieurs classes sont venues la voir sur leur temps 

de bibliothèque.  

Une vingtaine dõenfants accompagn®s de leurs parents sont 

venus écouter de belles histoires dans une ambiance 

chaleureuse et cocooning.  

Les enfants ont joué le jeu de venir en pyjamas 

accompagnés de leur doudou.  

Une très belle soirée contes.  

Lõauteur Roger FAINDT nous a 

fait une intervention très 

intéressante sur son métier 

dõauteur, nous a parl® de ses 

livres et a répondu à nos 

questions.  

Une séance de dédicaces a eu 

lieu et lõauteur a pu vendre  

quelques livres   en direct.  

Nuit de la lecture publique  
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Commémoration du 8 mai  

Compte -tenu de la situation exceptionnelle liée à la crise sanitaire relative au COVID 19, la 

c®r®monie de comm®moration du 8 mai 1945 sõest d®roul®e dans un format restreint. 

Cõest Place Champfr°ne, au pied du monument aux morts du village, et en pr®sence de 5 ®lus et 

dõun porte-drapeau que nous avons commémoré le 75 ème anniversaire de la victoire du 8 Mai 

1945. 

Apr¯s lõappel aux morts, la d®pose des gerbes de lõassociation des anciens combattants puis 

celle de la commune dõAvanne-Aveney, nous avons rendu hommage au brigadier -chef Dmytro 

Martynyouk et au brigadier Kevin Clément récemment décédés au Mali dans le cadre de 

lõop®ration Barkhane. La Marseillaise entonn®e par lõassembl®e mit fin ¨ cette c®r®monie. 

Fête de la musique  

Si les activités culturelles sont à nouveau libres de s'exercer au cours 

de l'été, le groupe prévu initialement pour la fête de la musique jouera 

Place Champfrêne le dimanche 20 septembre 2020 à 15h . Les fans 

des Beatles vont se régaler pendant 1 h 30 avec 

cet hommage aux "Fab Four" qui sera rendu par "Les Boeufs attelés". 

Ce groupe, formé en 1981, a produit plus d'une centaine de concerts, 

dans la région mais aussi à Paris, à Lyon, en Belgique. Cinq 

magnifiques concerts ont été produits avec le Philharmonique de 

Besançon dirigé par deux chefs d'orchestre, dans les théâtres de 

Vesoul, Besançon et Lons le Saunier. Ils seront donc en septembre à 

Avanne-Aveney pour prouver que la Beatlemania est toujours 

d'actualité, et, pour les plus jeunes, découvrir les mélodies 

indémodables de John, Paul, George et Ringo. Entrée libre et buvette 

sur place.  

Manifestations à venir  

Mardi des 

Rives  : rendez -

vous en 2021  
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Sans surprise, lõensemble de lõ®dition 2020 des Mardis des Rives a ®t® annul®e au regard de la 

crise sanitaire actuelle.  

Cette d®cision, qui a fait lõobjet dõun avis unanime des mairies participantes, a ainsi ®t® 

motivée  : 

¶ Avant tout, par le souci de protection de la population, notre responsabilité nous obligeant 

à ne faire prendre aucun risque aux spectateurs, habitants du Grand Besançon 

essentiellement, comme aux ®quipes artistiques et dõorganisation, b®n®voles comme 

professionnelles  ;    

¶ Egalement, par le constat dõune impossible adaptation de cette manifestation culturelle, 

reposant sur son caractère familial, convivial et festif, aux mesures sanitaires 

indispensables ¨ la protection des individus, sans en d®naturer lõesprit construit au fil de 

toutes ses éditions  ;  

¶ Enfin, par les difficultés de préparation engendrées par la crise actuelle, ne permettant 

pas de garantir les conditions suffisantes ¨ sa mise en ïuvre.  

Ce nõest que partie remise, avec une ®dition 2021 que lõon attend avec impatience. 

Mardi des Rives  : rendez -vous en 2021  

Le Jour de la Nuit est une opération de 

sensibilisation à la pollution lumineuse, à la 

protection de la biodiversité nocturne et du 

ciel étoilé.  

Une sortie en forêt sera organisée de 19h15 à 

21h15 le 10.10.2020 avec pour th¯me : A 

lõaff¾t des traces et des indices de la faune 

nocturne  anim®e par Quentin Le Tallec de la 

LPO-FC. Nombre de places limité à 25 

personnes. Lieu de rdv précisé après votre 

inscription par courrier (Nom Prénom, 

nombre de personnes, n° de téléphone)  :  

Cécile Cau - Mairie Avanne -Aveney -Jour de 

la Nuit  

Sortie dõobservation des traces et indices de 

pr®sence du castor dans lõespace naturel 

sensible de la boucle du Doubs dõAvanne-

Aveney. En partenariat avec le Conseil 

Départemental du Doubs.  

 

Lieu de rdv pr®cis® ¨ lõinscription aupr¯s de la 

LPO Franche-Comté :  

06.98.95.45.13 - 03.81.50.43.10  

franche -comte@lpo.fr  

Participation de la commune  

au Jour de la Nuit  

le 10 octobre 2020  

Samedi 7 novembre  

Sur la piste du Castor  

de 9h30 à 12h   

mailto:franche-comte@lpo.fr
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La micro -cr¯che de la commune dõAvanne-Aveney accueille les enfants de 2 mois et demi à 6 ans, 

du lundi au vendredi de 7h30 à 18h45 (5 semaines annuelles de fermeture). Cette structure est 

gérée par la Fédération Familles Rurales du Doubs, elle est agréée par le conseil départemental 

et la (Protection Maternelle Infantile) et conventionnée par la CAF.  

 

 

 

Ses atouts pour les enfants :  

L'enfant se retrouve au sein d'un petit groupe dans lequel il pourra jouer en toute 

tranquillité. Il est confié à 1 ou 2 adultes selon la taille du groupe (1 adulte jusqu'à 3 

enfants présents et 2 adultes à partir de 4 enfants présents).  

Il évolue dans un espace complètement adapté à l'accueil des jeunes enfants où tout a 

été pensé pour son éveil, son confort et sa sécurité.  

Il lui est proposé de participer à des activités collectives qui vont favoriser son éveil 

et sa socialisation.  

 

Ses atouts pour les parents : 

Une équipe de professionnelles de l'accueil de la petite enfance travaille à la micro crèche : personnels 

titulaires du CAP petite enfance, auxiliaire de puériculture, éducatrice de jeunes enfants.  

Le travail de l'équipe est guidé par un projet éducatif.  

Le personnel est attentif à la communication quotidienne avec les parents.  

Les repas et goûters sont collectifs et fournis par un prestataire de service.  

 

Types dõaccueil possible :  

Accueil r®gulier avec r®servation de la place et signature dõun contrat. 

Accueil occasionnel avec réservation.  

Pour les tarifs, consulter la référente technique.  

 

Pour toute information, contactez :  

 

Madame Virginie Béliard  

Tél : 03.81.26.02.36  

Email : mc.avanne-aveney@famillesrurales.org   

 

Micro -cr¯che dõAvanne Aveney 

11 Rue de lõ®glise 

25720 AVANNE AVENEY 

Micro -crèche  

mailto:mc.avanne-aveney@famillesrurales.org
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Le guide ministériel du déconfinement petite enfance COVID 19  précise que les 

regroupements avec enfants et ateliers collectifs demeurent interdits.  

Le Relais nõest donc pas en mesure de proposer les temps dõanimations habituels et les soir®es 

programmées sur cette période.  

 

 

Un message courriel sera envoyé à nos usagers pour les informer de la reprise de nos actions 

collectives.  

 

 

    Pour contacter le Relais Petite Enfance 

 

Le relais est un lieu ressource et de services autour de la Petite Enfance.  

Vous recherchez un mode dõaccueil, 

Un métier de la petite enfance vous intéresse,  

Vous embauchez un assistant maternel et vous avez besoin dõun accompagnementé 

Nõh®sitez pas ¨ contacter les responsables du relais, Marie-Paule Vachot et Mariette Clerc.  

Permanences téléphoniques  : 

Mardi entre 12H30 et 15H30  

Mercredi entre 9H et 12H  

Jeudi entre 14H et 17H 

Permanences sur Rendez -vous  : 

Mardi entre 16h et 19H à St Vit  

Vendredi entre 14H et 17H à Avanne  

 

Relais Petite Enfance des Petits Voyageurs 

2 A rue Saint Vincent, 25720 Avanne-Aveney 

03 81 52 09 47 

Relais.boussi¯res@famillesrurales.org 

 

Relais Petite Enfance du Canton de Boussières  
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Gym Formõ Avanne-Aveney  

Renseignements   au  03.81.52.97.79  ou par mail : gymformaa@orange.fr  

Site du club GYM FORMõAA : www.club.sportspourtous.org/gymformavanneaveney -25 

Site de la Fédération Sports pour Tous  : www.sportspourtous.org  

Lõassociation affili®e ¨ la F®d®ration Fran­aise 

SPORTS POUR TOUS propose aux habitants de la 

commune et des environs 17 séances 

hebdomadaires de SPORT LOISIR en salle à Avanne 

principalement ou à Aveney , ou en plein air.   

Gym douce, Gym tonique, renforcement 

musculaire, Pilates, Stretching, Qi Gong, Boxe 

Thai enfants et ados, cardio boxe adultes, marche 

nordique  

Dès le 17 mars toutes les activités en salle et en plein 

air ont été suspendues. Dans un esprit de 

SOLIDARITE et de CIVISME les rémunérations des 

animateurs ont été maintenues sans demander 

dõaide financi¯re ¨ lõEtat.  

Nous remercions les 200 adhérents de leur 

compr®hension et de leur soutien ¨ lõeffort de 

lõassociation pour limiter la crise sanitaire et la crise 

économique.  

Nous avons ¨ cïur de maintenir les liens dirigeants/

adhérents/animateurs et nous remercions 

particulièrement les animatrices et animateurs qui 

ont pris soin de leurs pratiquants en assurant leurs 

séances en visioconférence ou en envoyant des 

vidéos ou exercices.  

 

Les manifestations pr®vues en juin 2020 nõauront pas 

lieu.  

 

Le passage de grade boxe thaï pour les enfants et 

adolescents est annulé pour cette saison.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lõassembl®e g®n®rale se tiendra ¨ lõautomne si les 

conditions le permettent.  

FIN DE SAISON  

Nous utiliserons la possibilit® dõassurer des s®ances 

de sport en extérieur en juin et début juillet, sans 

mise à disposition de matériel, en respectant toutes 

les consignes de distanciation et de sécurité 

sanitaire.  Cõest avec plaisir que lõassociation 

permettra aux animateurs et adhérents qui le 

souhaitent, de renouer avec la convivialité de la 

pratique en groupe, même éloignés les uns des 

autres !  

POUR LA RENTREE de septembre 2020, nous 

prévoyons, si cela est possible, et dans le  respect 

des consignes en vigueur à ce moment là une 

reprise des activités le 7 septembre , soit une 

semaine plus tôt que les années précédentes afin de 

compenser les séances non faites en   présentiel 

pendant le confinement et assurées par écran 

interposé, ou non assurées.  

Avec inscriptions le samedi 5 septembre  

Nous espérons pouvoir maintenir les 17 séances 

hebdomadaires et nous proposerons  : 

 

Salle polyvalente dõAvanne : 

¶ Gym douce le lundi matin  

¶ Activit®s gymniques dõentretien et 
dõexpression le lundi matin, lundi soir, mardi 

soir  

¶ Qi Gong le mardi matin  

¶ Pilates le mardi soir, mercredi matin (avec une 
nouvelle animatrice), mercredi soir  

¶ Stretching et renforcement musculaire le jeudi 
soir  

 

Salle polyvalente dõAveney, d¯s que les sports de 

contacts seront autorisés  : 

Boxe thaï enfants et adolescents, cardio boxe adultes  

le jeudi soir.  

En plein air  : 

¶ Marche Nordique le lundi  après midi et le 
samedi après -midi  

Restons prudents , prenons soin de nous,  prenons soin des autres. 

mailto:gymformaa@orange.fr
http://www.club.sportspourtous.org/gymformavanneaveney-25
http://www.sportspourtous.org/
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The Serious Road Trip  

Festival Serious  
 

Pour fêter les 20 ans de notre association, nous organisons  la 14ème édition 

du festival  les 18, 19 & 20 septembre 2020.  

Vous avez remarqué que le festival cette année se déroulera sur 3 jours. 

Avec toujours une belle sélection de spectacles, de concerts, des numéros de cabaret, 

des ateliers cirque pour les enfants... et des animations. Le serious vous invite à la 

r®ception de lõAmbassadeur. 

Nous vous accueillerons sous chapiteaux à Avanne, le cirque est à 5 minutes de marche 

du stade municipal.  

Le site reste accessible aux personnes à mobilité réduite.  

 

Buvette et restauration sur place  

Tarif : vendredi 5 euros / samedi 7 euros / dimanche 5 euros / 1 euro de moins pour les adhérents  

Gratuit pour les moins de 12 ans  

Union des disciplines orientales  

Cette année a été difficile pour les associations 

sportives en raison de la crise sanitaire.  

Cependant les cours de yoga ont pu se poursuivre 

pendant le confinement, gr©ce ¨ lõimplication de 

Claire qui a donné ses cours à divers moments de 

la semaine au moyen de  Skype.  

Les cours ne reprendront pas cette 

année par décision du conseil 

municipal.  

Année 2020 -2021 

Nous souhaitons  lõenvisager sans ®pid®mie, mais 

Claire propose dõ°tre pr®sente par internet en 

cas de nouveau confinement  : 

Les horaires ne changeront pas  pour lõinstant. 

Mais le nombre dõ®l¯ves par cours peut °tre 

réduit  par décision du gouvernement  

 

Horaires  

  YOGA  DO IN  

 Lundi  : 19h10   Mardi : 14h  

Mardi  : 20h 

       Jeudi : 9h et 10h30 

    Vendredi  : 9h et15h30 

Pour vous inscrire le plus rapidement 

possible  : 

France -Hélène Alix  : 

Fixe : 03.81.52.32.83 

Portable  : 06.24.24.31.56 

Email  : francehelene@gmail.com  

 

Et pour le Doõ in en particulier :  

Viviane   Beaudrey : 

Fixe : 03.81.52.19.94 

Email  : viviane.beaudrey@orange.fr  

UDDO  

mailto:francehelene@gmail.com
mailto:viviane.beaudrey@orange.fr
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Association LASCAR  

L'association LASCAR propose des activités culturelles et sportives aux enfants et adultes des communes 

d'Avanne -Aveney, Rancenay et des communes voisines.  

Pour toutes les activités de l'association une seule date d'inscription  :  

Samedi 5 septembre 2020 de 9h00 à 12h00  

À l'Algeco (dans la cour de l'école d'Avanne)  

La reprise des cours se fera à partir du lundi 7 Septembre 2020 suivant les activités.  

La cotisation famille ¨ lõassociation est de 15ϵ pour les habitants dõAvanne-Aveney, Rancenay et 

Montferrand Le Château et 25 ϵ pour les autres communes.  

Les entraînements hebdomadaires permettent à tous les adhérents (enfants à 

partir de 4 ans et adultes) dõ®voluer dans la couleur de leur ceinture, jusquõau 

noir.  

Les cours se d®roulent ¨ la salle polyvalente dõAVENEY les lundis ou mardis 

soirs. 

Le club étant affilié au DOJO franc -comtois les adhérents qui le souhaitent peu-

vent donc participer à un  2 ème cours hebdomadaire sur le site du dojo franc -

comtois à Besançon. 

Tarifs saison 2020 -2021                                       

Licence FFJ : 40 euros 

Adhésion club enfant  (4-5 ans) : 105 euros soit un total de 145 ϵ licence comprise  

Adhésion club enfant  (6-8 ans) : 110 euros soit un total de 150 ϵ licence comprise  

Adhésion club enfant  (9-12 ans) : 115 euros soit un total de 155 ϵ licence comprise  

Adhésion club adolescent  (13-18 ans) : 120 euros soit un total de 160 ϵ licence comprise  

Adhésion club adulte  : 140 euros soit un total de 180 ϵ licence comprise.  

Réduction  de 15 euros pour le 2¯me membre dõune m°me famille. 

* Pour infoé Les ch¯ques vacances sont accept®s. Le club pourra demander des ch¯ques sport si vous remplissez 

les conditions suivantes : enfants de 6 à 10 ans inclus, en école primaire et dont les parents bénéficient de 

lõallocation de rentr®e scolaire (copie de lõattestation CAF obligatoire). 

 

Certificat m®dical obligatoire : En lõabsence de certificat le judoka sera refus® ¨ lõentrainement 

après les vacances de la toussaint.  

Contact : Agnès Mudzyk  

07.68.99.93.84  

lascaravanne@gmail.com  

http://lascar -judo.jimdo.com/   

Judo 

mailto:lascaravanne@gmail.com
http://lascar-judo.jimdo.com/
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Un sport ouvert à tous  

Début des cours  

le mercredi 9 septembre 2020  

LõAµkido est un art martial japonais, fond® en 1942 par Ma´tre Morihei UESHIBA. 

En japonais, Aïkido est formé de 3 idéogrammes AI : Harmonie, Ki : Energie, Do : la Voie  

Les techniques sõappuient sur la souplesse et lõutilisation de lõ®nergie de lõadversaire, plut¹t que sur le 

recours ¨ la force physique. Ainsi lõAµkido est une discipline r®ellement ouverte ¨ tous et ¨ tout ©ge, 

chacun pouvant pratiquer et progresser à son rythme.  

Dans cette philosophie, contrairement ¨ la plupart des autres arts martiaux de d®fense, lõAikido refuse 

la compétition pour garder tout son sens «  dõart èé  

Lõentrainement r®gulier permet dõam®liorer et de renforcer ses capacit®s physiques, tant du point de 

vue de la respiration, du rythme cardiaque, que de la souplesse des articulations. La pratique 

développe une attitude mentale alliant la volonté, la persévérance et la confiance en soi.  

Professeurs diplômés  : 

Truc-Mai AUBRY 5è Dan DEJEPS 

Christian AUBRY 2è Dan Brevet Fédéral  

Contacts : 

Truc-Mai AUBRY tél : 06 99 23 40 82      

Christian AUBRY tél : 06 61 15 84 53 

Email  : aubry.tm@free.fr  

Facebook : Aikido Lascar  

Tarifs : 115ϵ (habitant Avanne..) sinon 125ϵ 

Lieu : ancienne ®cole dõAveney (1 rue de lõ®cole) 

Horaires  : 

Mercredi : de 14h30 à 16h Séniors  (nouveau)  

Mercredi : de 19h30 à 21h30  pour tous  

Vendredi : de 19h30 à 21h30 pour tous  

Public concerné  : A partir de 14 ans et adultes  

Le club AIKIDO LASCAR dõAvanne-Aveney, est affilié au niveau national, à la FFAB (Fédération 

Fran­aise dõAµkido et de Budo), reconnue au niveau du Minist¯re comme une F®d®ration ç agr®®e 

Jeunesse et Sport ». 

Aïkido  

mailto:aubry.tm@free.fr
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DANSE 

La qualité du spectacle et notamment la recherche 

chorégraphique des ballets réalisés par Christelle 

Mougnard fait lõunanimit® aupr¯s du public enthousiaste 

chaque année. Les plus jeunes aux plus confirmés 

transmettent alors leur plaisir dõ°tre sur sc¯ne. 

Un gala de fin dõann®e est organis® courant juin. 

Les horaires et tranches dõ©ges sont donn®s ¨ titre indicatif et ne seront d®finitifs quõapr¯s les 

inscriptions ainsi que la répartition des élèves dans les groupes. Certificat médical obligatoire.  

Pour les familles, réduction de 15 euros à partir de la 2 e inscription.  

Ne pas anticiper lõachat de tenues pour lõactivit®, une commande group®e de justaucorps est pr®vue en 

d®but dõann®e. Tous les cours ont lieu ¨ la salle polyvalente dõAvanne. 

 

Classique  

Eveil  

4-5 ans 

Classique  

Technique 

base 1 

6-8 ans 

Moderne  

Technique 

base 1 

6-8 ans 

Moderne  

Technique 

base 2 

9-11 ans 

Classique  

Technique 

base 2 

 9-11 ans 

Modern -

Jazz 

Ados  

12 ans et +  

Classique 

avancé  

Ados  

12 ans et +  

Modern -Jazz 

Adultes  

Samedi 

8h45-9h30 

Samedi 

9h30-10h30 

Samedi 

10h30-

11h30 

Samedi 

11h30-

12h30 

Vendredi  

18h15-

19h15 

Mercredi  

18h30-

19h45 

Vendredi  

19h15-

20h30 

Vendredi  

20h30-21h45 

140 euros 160 euros 160 euros 160 euros 160 euros 190 euros 190 euros 190 euros 

Danse  

Lõactivit® danse classique et modern-jazz sõadresse aux enfants et aux adultes qui souhaitent sõinitier, se 

perfectionner à la technique de cet art.  

Chaque année, les parents sont invités à des portes ouvertes le samedi précédant les vacances de Noël. 

Cette rencontre très appréciée permet de rendre compte du travail des élèves durant ce premier 

trimestre et ponctue lõann®e dans la convivialit®. 

Pour tous renseignements contacter Christelle 06.62.19.76.60 après 18h ou par SMS.  

ou mail  : lascardanse@gmail.com  

mailto:lascardanse@gmail.com
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Une vingtaine de personnes ont go¾t® ¨ cette nouvelle activit® propos®e lõan dernier par 

lõassociation LASCAR. Une ann®e malheureusement  ®court®e  mais une reprise tr¯s attendue 

par les nouveaux «folkeux».  

 

En fonction du nombre de nouvelles inscriptions, deux groupes pourront être proposés le 

lundi, tous les 15 jours  : 

¶ de 19h30 ¨ 21h00 pour les personnes nõayant jamais pratiqu® la danse folk, 

¶ de 21h00 à 22h30 pour les danseurs de 2019-2020 et les personnes ayant déjà des notions 

de danse folk  

 

La cotisation annuelle est de 80ϵ (65ϵ pour la seconde personne de la famille) sans oublier la 

cotisation adhérent LASCAR par famille de 15 ϵ pour les habitants dõAvanne-Aveney, Rancenay 

et Montferrand -le-Château (de 25ϵ pour les autres communes).  

 

A bientôt pour découvrir ou à nouveau danser andro, hanter dro, gavotte, bourrée, valse, 

scottishé 

 

 

Pour toute information complémentaire, contactez le 03.81.51.05.07  

laissez éventuellement un message à Colette qui vous recontactera  

Folk  

Folk  
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(Sauf No±l) 
et dô®t® 


